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- Sa texture est fenne : 6 a 9,6 kg/cm2 ; 

- Son poids varie entre I IO et 180 grammes. 

2) caracteristiques biochimiques : 

- Acidite exprimee en g d'acide malique ii dejus: 1,8 a 4,4 g; 

- Taux de sucres totaux : 11 il 20° Brix. 

3) caracteristiques organoleptiques: 

- Le fruit est bien aromatise ; 

- Le gout est sucre acidule it peu acidule. 

ART. 5. - Les conditions de production, de recolte, de 
conditionnement et d'entreposage frigorifique de la pomme 
d'indication geographique « Pomme de Midelt » sont !es 
suivantes : 

I) Jes operations de production, de recolte, de 
conditionnement et d'entreposage frigorifique des fruits doivent 
etre realisees dans I 'aire geographique mentionnee ii !'article 3 
ci-dessus ; 

2) le produit doit provenir exclusivement des pommiers 
plantes dans l'aire geographique mentionnee il !'article 3 ci-dessus; 

3) !es pommes doivent etre issues exclusivement des trois 
varietes visees 8 l'article 4 ci-dessus; 

4) Jes portes greffes doivent etre issus d'une pepiniere 
homologuee confonnement il la reglementation en vigueur et 
plantes en « Goblet » ; 

5) l'apport d'engrais organique (fumier) et chimique varient 
selon l'frge des arbres et le niveau de production. La fertilisation 
doit etre realisee une a deux fois par an, en automne et/ou en 
hiver. Des apports d'engrais acidifiants doivent etre pratiques en 
vue de reduire le pH du sol calcaire et favoriser !'assimilation 
des fertilisants ; 

6) !'irrigation doit etre realisee selon la saison : deux en 
hiver) trois au printemps et chaque semaine pendant la periode 
d' ete-automne ; 

7) la taille de fructification doit s'effectuer annuellement en 
hiver; 

8) l'eclaircissage doit etre realise apres la nouaison, pour 
reduire la charge des arbres afin de garder le meme calibre et 
assurer une bonne nutrition des pommes ; 

9) !'ensemble des traitements phytosanitaires doit etre opere 
a titre preventif et doit faire recours a des matieres actives 
homologuees tout en respectant !es doses et Jes consignes 
d'utilisation; 

10) la recolte doit etre manuelle et sa periode doit s'etaler 
du debut septembre it la mi-octobre. La Starkimson arrive it 
maturite en premier, suivi de la Starking Delicious et enfin la 
Golden Delicious. Les indicateurs de maturite sont la disparition 
de la chlorophy lie et la coloration noirfrtre des pep ins ; 

I I) au depart de chaque verger, chaque element de 
manutention (caisses ou palox) doit etre etiquete par le 
producteur et porter la mention de son nom ou raison sociale, de 
la variete de pomme concemee, de la date de la cueillette, de la 
parcelle de recolte et si necessaire du n° de lot ainsi que de la 
date d'entree en chambre froide dans le cas de conservation en 
froid. 

12) !es fruits doivent etre calibres selon la nonne 
commerciale en vigueur en 4 categories (ler, itme, 3eme et 4i:rne choix). 
Les fruits dont le diametre est en dessous de 60 mm ou en dessus 
de 85 mm ne doivent pas etre emballes ; 

13) les fruits, lorsqu'ils sont destines il l'entreposage 
frigorifique doivent etre mis dans des caisses en polyethylene 
prealablement lavees et desinfectees. Ils doivent etre indemnes de 
toute attaque ou de blessures ; 

14) Jes locaux d'entreposage doivent etre propres et avoir 
fail l'objet d'une desinfection a !'aide de produits specifiques 
pour cet usage et homologues confonnement il la reglementation 
en vigueur; 

15) !es contenants utilises pour la commercialisation des 
pommes sont des plateaux en carton ondule, sans etage, sur 
lequel elles sont presentees, emballees en rang ; 

16) !'utilisation de caisses en bois, et l'expedition en vrac 
sont prohibees ; 

ART. 6. - Le contr61e du respect des clauses du cahier des 
charges est assure par la societe « Bureau Veritas Maroc », qui 
procede confonnement au plan de contr6le prevu au cahier des 
charges precite et delivre aux producteurs et conditionneurs 
inscrits aupres de ladite societe la certification des produits 
obtenus. 

ART. 7. - Outre !es mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, I' etiquetage de la pomme beneficiant de 
!'Indication Geographique Protegee « Pomme de Midelt », doit 
comporter !es indications suivantes : 

- La mention « Indication Geographique Protegee Pomme 
de Midelt » ou « !GP Pomme de Midelt » ; 

- Le logo officiel de I' Indication Geographique Protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008); 

- La reference de la societe « Bureau Veritas Maree». 

Ces mentions sont regroupees dans le meme champ visuel 
sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des caracteres 
apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse !es distinguer nettement de !'ensemble des autres 
indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin offlciel. 

Rabat, le 11 hija 1434 (17 octobre 2013). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1350-13 du II hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Nelles de 
Zegzel » et homologation du cabier des charges y afferent. 

LE MIN ISTRE DEL' AGRICULTURE ET DE LA PECHE MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles et 
halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 17 joumada 1 
1429 (23 mai 2008), notarnment son article 14; 
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Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et des 
produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite ; 

Apres avis de la Commission nationale des signes distinctifs 
d'origine, et de qualite reunie le 09 joumada I 1434 (21 mars 2013), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.··· Est reconnue !'indication geographique 
« Nelles de Zegzel », demandee par la Cooperative Nelles Oued 
Zegzel (COONOUZ), pour !es nelles obtenues dans !es 
conditions fixees par le cahier des charges homologue et annexe 
a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique « Nelles de Zegzel », les nelles produites 
exclusivement dans !es conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte pa,r. !'indication 
geographique « Nelles de Zegzel » comprend toute la .vallee de 
Zegzel qui s'etend sur toute la commune rurale de Zegzel. Cette 
fraction comprend Jes quatre douars suivants : Zegzel, 
Takerboust, Tazaghine et Ouaoullout. · 

ART. 4. - Les nelles d'indication geographique « Nelles•de 
Zegzel >> doivent etre issues exclusivement de l'espece 
« Eriobotria japonica » des varietes sous denominations locale_s de 
: Tanaka (originejaponaise), Muscat, Navela et Mkarkba. 

Elles presentent Jes caracteristiques suivantes : 

I) Caracteristiques pomologiques : 

- Les fruits sont de forrne ovorde, de couleur jaune orange, 
avec une chair, selon la variete de couleur jaune Orange, 
juteuse, acidulee et rafratchissante ; 

- Les pepins au nombre de un a quatre, non enferrne dan~ 
un noyaul sont de taille variable, et de couleuf brun~noir ; 

- La longueur du fruit se situe entre 45 et 55 _mm et sa 
largeur entre 44 et 46mm ; 

- Le poids du fruit se situe entre 55 et 65 g et le poids de la 
chair entre 45 et 55g ; · 

2) Caracteristiques chimiques : 

- Teneur en eau : de 87 a 90% ; 

-Teneur en sucres reducteurs: de 8,5 a 9 g/100 g de nefles; 

- Teneur en sucres totaux : de 11 a 13 g/100 g de nelles. 

ART. 5. - Les principales conditions de ptoduction, de 
recolte et de conditionnement des nelles d'indication 
geographique « Nelles de Zegzel » sont Jes suivantes : 

I) Jes operations de production, de recolte et de 
conditionnement des nelles doivent etre realisees exclusivement 
dans l'aire geographique mentionnee a !'article 3 ci-dessus; 

2) Jes nelles doivent provenir exclusivement de l'espece 
visee a I' article 4 ci-dessus ; 

3) le nellier doit etre greffe sur le cognassier de provence et 
doit etre plante en banquettes pendant la periode s'etalant entre' 
Jes mois d'octobre et avril; 

4) I' irrigation doit etre operee pendant Jes periodes de 
floraison et de grossissement des fruits ; 

5) la fertilisation peut etre effectuee de fa,on traditionnelle, 
semi-rnodeme ou moderne ; 

6) la taille doit etre pratiquee en vue d'eliminer le bois mort, 
d'eclaircir Jes rarneaux touffus et/ou elaguer legerement Jes 
branches qui s'entrecroisent; 

7) la protection phytosanitaire doit se lirn;tr:r a un traitement 
preventif ou curatif contre la maladie de la tavelure ; 

8) la recolte des nelles doit s'etaler de fin mars a fin mai. Le 
fruit doit etre cueil!i a la main et sans ciseau ; 

9) Jes fruits doivent etre transportes dans des caisses aux 
stations de conditionnement en vue d'etre tries selon leur calibre 
en deux categories ; 

10) l'emballage doit etre con,u de fa,on a arnortir Jes chocs 
dus aux manutentions et au transport. La premiere categoric doit 
etre emballee dans des caisses en carton de 2 kg. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier des 
charges est assure par la societe « NORMACERT Sari », qui 
procede conforrnement au plan de contr6le prevu par le cahier 
des charges et delivre aux producteurs et conditionneurs inscrits 
aupres de ladite societe la certification des produits obtenus. 

ART.'/. - Outre Jes mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, I' etiquetage des nelles beneficiant de 
!'indication geographique protegee « Nelles de Zegzel », doit 
comporter Jes indications suivantes : 

- La mention « Indication geographique protegee Nelles de 
Zegzel » ou «IGP Nelles de Zegzel » : 

- Le logo officiel de ]'indication geographique protegee tel 
que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 
6 hija 1429 (5 decembre 2008); 

- La reference de« NORMACERT Sari». 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. 

Elles ;ont presentees dans des caracteres apparents, lisibles, 
indelebiles et suffisamment grands pour qu' ils ressortent bien du 
cadre sur lequel ils sont imprimes et pour qu' on puisse !es 
distinguer nettement de ]'ensemble des autres indications et 
dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin ofliciel. 

Rabat, le 1 I hija /434 (17 octobre 20/J). 
AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1351-13 du 11 hija 1434 (17 octobre 2013) portant 
reconnaissance de !'indication geographique « Dattes 
Bouittob de Tata» et homologation du cahier des 
charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA PECHE MARITIME, 

Vu la loin° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n° 1-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 
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